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Erwägungen

E. 3.1
Se prévalant d’une violation des art. 53 et 229 CPC, l’appelante fait grief aux premiers
juges d’avoir admis dans la procédure l’échange de SMS du 13 juin 2021 (pièce 16) avec
F.________ produit par l’intimé à l’audience du 5 juillet 2023, à l’occasion de son
interrogatoire. Elle conclut au retranchement de cette pièce. Elle soutient que la pièce en
question aurait dû être produite aux débats d’entrée de cause, au début de l’audience,
lorsque le tribunal a donné aux parties la faculté de faire valoir leurs réquisitions.
L’appelante fait en outre valoir qu’elle n’a pas eu la possibilité de se déterminer ni de
discuter des conditions de recevabilité de la pièce en question.

E. 3.2.1
Le droit d’être entendu (art. 6 CEDH, 29 al. 2 Cst. et 53 CPC) comprend le droit, pour une
partie à un procès, de prendre connaissance de toute argumentation présentée au tribunal et
de se déterminer à son propos, que celle-ci contienne ou non de nouveaux éléments de fait
ou de droit, et qu’elle soit ou non concrètement susceptible d’influer sur le jugement à
rendre (ATF 146 III 97 consid. 3.4.1 ; 142 III 48 consid. 4.1.1). Il appartient en effet aux
parties, et non au juge, de décider si une prise de position ou une pièce nouvellement versée
au dossier contient des éléments déterminants qui appellent des observations de leur part.
Toute prise de position ou pièce nouvelle versée au dossier doit dès lors être communiquée
aux parties pour leur permettre de décider si elles veulent ou non faire usage de leur faculté
de se déterminer (ATF 146 III 97 consid. 3.4.1 ; 139 I 189 consid. 3.2 et les réf. citées).

E. 3.2.2
Selon l’art. 229 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont admis aux débats
principaux que s’ils sont invoqués sans retard et qu’ils sont postérieurs à l’échange
d’écritures ou à la dernière audience d’instruction (nova proprement dits) (let. a) ou qu’ils
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d’instruction mais ne pouvaient être invoqués antérieurement bien que la partie qui s’en
prévaut ait fait preuve de la diligence requise (nova improprement dits) (let. b). Cela
signifie que l’on ne puisse reprocher à la partie aucune négligence dans la charge de
l’allégation et des offres de preuves. En outre la partie concernée doit avoir entrepris toutes
les recherches que l’on pouvait exiger d’elle (TF 4A_259/2019 du 10 octobre 2019 consid.
1.3). La doctrine et la jurisprudence cantonale retiennent majoritairement que la réaction
doit être rapide, l’introduction des nova devant intervenir au plus tard dans les cinq à dix
jours dès leur découverte. Sans se prononcer sur les délais proposés par la doctrine, le
Tribunal fédéral a, dans un arrêt du 31 août 2017, estimé que, dans une affaire complexe,
alléguer des nova une trentaine de jours après la réception de la duplique ne les rendait pas
encore irrecevables faute d’avoir été invoqués sans retard (TF 4A_61/2017 du 31 août 2017



consid. 6.2.2). Dans un arrêt antérieur, il a évoqué un délai de dix jours, voire de deux
semaines, en lien avec l’introduction de nova en appel selon l’art. 317 al. 1 let. a CPC,
lequel pose la même condition (TF 4A_707/2016 du 29 mai 2017 consid. 3.3.2, RSPC 2017
p. 438). Le Tribunal fédéral a précisé par la suite que la condition de l’invocation sans
retard tend à assurer la célérité de la procédure et qu’il est en tous les cas exclu de laisser
s’écouler plus de quelques semaines (TF 5A_141/2019 du 7 juin 2019 consid. 6.3). Dans
tous les cas, la partie adverse doit avoir eu l’occasion de s’exprimer sur l’introduction des
nova et ne pas avoir été dans le doute qu’elle devait s’exprimer à la première occasion si
elle avait quelque chose à objecter. Lorsque la partie est représentée par un avocat, il suffit
que l’écriture contenant les nova lui soit transmise : c’est son affaire de savoir si elle tient
nécessaire de s’y opposer (TF 4A_61/2017 du 31 août 2017 consid. 6.2.3, RSPC 2017 p.
525).
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E. 3.3.1
Il est constant que l’échange de SMS du 13 juin 2021 (pièce 16) a été produit par l’intimé à
l’audience du 5 juillet 2023, laquelle a duré de 9 heures du matin à 17 heures 35. Le
moment où la pièce litigieuse a été produite n’est pas mentionné au procès-verbal.
Cependant, il ressort de celui-ci que cette pièce a été produite à la fin de l’audience, durant
l’interrogatoire de l’appelante, laquelle a été entendue en dernier. A cette occasion, elle a en
effet déclaré « Vous me présentez un courriel du 30 juin 2023 que vous produisez à l’instant
sous pièce 16 (...) » (procès- verbal, p. 22 en bas). Après l’interrogatoire de l’appelante, le
tribunal a déclaré l’instruction close « sans autre réquisition » (procès-verbal, p. 23 en bas).
Il y a lieu de souligner que – contrairement à ce que fait valoir l’appelante – il n’existe
aucune disposition légale qui impose aux parties de déposer d’éventuelles pièces au début
de l’audience. L’appelante était assistée à l’audience d’un conseil. Il ressort du courrier
dudit conseil du

E. 3.3.2
On ajoutera que c’est à juste titre que les premiers juges ont admis que la pièce était
recevable au regard de l’art. 229 al. 1 CPC. En effet, F.________ a communiqué l’échange
de SMS du 13 juin 2021 le 30 juin 2023 à l’intimé, de sorte qu’en le faisant valoir le 5
juillet 2023 en procédure, soit moins de dix jours plus tard, le délai énoncé par la
jurisprudence est respecté. 4. 4.1 Dans un second grief, l’appelante fait grief aux premiers
juges d’avoir retenu à tort que les conditions d’application de l’art. 114 CC étaient réunies.
4.2 4.2.1 Aux termes de l’art. 114 CC, un époux peut demander le divorce lorsque, au début
de la litispendance ou au jour du remplacement de la requête par une demande unilatérale,
les conjoints ont vécu séparés pendant deux ans au moins. Pour que cette disposition puisse
être invoquée avec succès par le demandeur, deux conditions doivent être réunies : une
suspension de la vie commune, d’une durée de deux ans au moins (Fountoulakis/Sandoz,
Commentaire romand, Code civil I, 2e éd., Bâle 2024, n. 3 ad art. 114 CC). A défaut, la
demande doit être rejetée (Althaus/Huber, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, 7e éd.
Bâle 2022, n. 20 ad. art. 114 CC). Selon le Message du Conseil fédéral (Message
concernant la révision du Code civil suisse [état civil, conclusion du mariage, divorce, droit
de la filiation, dette alimentaire, asiles de famille, tutelle et courtage matrimonial] du 15
novembre 1995, FF 1996 I 1, p. 94), le délai de l’art. 114 CC commence à courir dès le
moment où les époux ne vivent plus en



- 16 - communauté domestique, conformément à la décision de l’un d’eux au moins. Le
texte légal ne définit pas ce qu’il faut entendre par « vie séparée » (Sutter/Freiburghaus,
Kommentar zum neuen Scheidungsrecht, 1999, n. 5 ad art. 114 CC). La séparation au sens
de l’art. 114 CC est une séparation de fait. Il n’est pas nécessaire qu’elle soit « autorisée »
au sens de l’art. 175 CC. Le délai commence à courir au moment où les époux commencent
effectivement à vivre de manière séparée. Il suffit que l’un des époux en prenne l’initiative
ou que la vie commune devienne impossible (Althaus/Huber, op. cit., n. 12 ad. art. 114 CC
et les réf. citées). La suspension de la vie commune doit se dérouler de manière
ininterrompue, ce qui n’est pas le cas lorsque les époux reprennent leur vie commune dans
la perspective d’en (re-)faire un état permanent. Dans une telle situation, le délai de deux
ans est interrompu et recommencera à zéro si les époux se séparent à nouveau. Une brève
reprise de la vie commune n’est cependant pas une cause d’interruption. En effet, une
tentative qui dure de quelques jours à quelques semaines ne jouera pas de rôle dans le
décompte du délai. Il en va de même si les époux maintiennent quelques contacts purement
amicaux, ou se font des libéralités financières (La Pratique du droit de la famille
[FamPra.ch] 2022, p. 357, n. 45). Le fait que les époux partent ensemble en vacances ou
même qu’ils aient des rapports sexuels occasionnels n’interrompt pas non plus le délai de
l’art. 114 CC, aussi longtemps que les époux n’ont pas tous les deux l’intention de vivre à
nouveau ensemble (TC NE du 14 juin 2018, arrêt CACIV.2018.26 consid. 3b ; CJ GE du 27
mars 2015, arrêt ACJC/363/2015 consid. 4.3). L’importance des tentatives de reprise de vie
commune sur le délai de séparation devrait s’examiner au regard de la durée antérieure du
mariage ; plus la vie commune aura été longue plus les reprises de vie commune peuvent
l’être également, sans interrompre pour autant le délai (Fountoulakis/Sandoz, op. cit., n. 8 et
8a ad art. 114 CC). Si des relations de camaraderie et des résidus de solidarité conjugale
peuvent être considérés comme normaux – et du reste souhaitables –,
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2014/74 consid. 3b). 4.2.2 La notion de séparation au sens de l’art. 114 CC n’est pas
définie. Elle implique que les époux ne forment plus une communauté physique,
intellectuelle, morale et économique (TF 5A_242/2015 du 17 juin 2015 consid. 3.2.2 et les
réf. citées). La preuve de la vie séparée comportera un aspect objectif – une vie organisée de
manière séparée – et un aspect subjectif – la fin de la communauté domestique découlant de
la volonté de l’un des conjoints au moins (Bohnet, Commentaire pratique, Droit
matrimonial : fond et procédure, Bâle 2016, n. 4 ad art. 114 CC et les réf. citées). S’agissant
de l’élément objectif, la fin de la communauté domestique s’exprime en principe par la prise
de logements séparés (fin de la communauté physique) et une vie gérée de manière séparée
(fin de la communauté économique). Le départ d’un époux du ménage conjugal exprime en
principe une rupture fondamentale dans la relation entre les conjoints (TC FR du 19 janvier
2021, arrêt 101 2020 409 consid. 3.4.1). La séparation n’est toutefois pas forcément
incompatible avec un logement commun. En effet, les époux peuvent vivre sous le même
toit et néanmoins être séparés au sens de l’art. 114 CC dans la mesure où ils ne forment plus
un ménage commun au sens précité (TF 5A_242/2015 précité, consid. 3.2.2 et 3.2.3 et les
réf. citées). Des rencontres ponctuelles, par exemple à la buanderie ou à la cave, voire
l’usage en alternance de la cuisine, de même que quelques menus travaux menés dans
l’intérêt commun – comme cuisiner ponctuellement pour l’autre conjoint, ranger le
logement ou encore s’occuper des petites réparations – ne mettent pas fin à la séparation
exigée par l’art. 114 CC (Leuba/Meier/Papaux van Delden, Droit du divorce, Berne 2021, n.
86 et les réf. citées). Quant à l’élément subjectif, une séparation de fait ne réalise pas à elle



seule la suspension de la vie commune, il faut que celle-ci soit l’expression de la volonté
d’au moins l’un des conjoints de mettre fin à la
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(Bohnet, op. cit., n. 6 ad art. 114 CC et les réf. citées). Une telle volonté doit être claire et
reconnaissable, même si elle n’a pas nécessairement été reconnue comme telle par l’autre
conjoint (Leuba/Meier/Papaux van Delden, op. cit., n. 79 et les réf. citées ; contra
Althaus/Huber, op. cit., n. 7 ad art. 114 CC et les réf. citées). Ainsi, la définition de la vie
séparée doit s’orienter sur la conception que les époux avaient de la vie commune. Les
époux sont considérés comme étant séparés lorsque l’organisation de leur vie diffère, dans
une large mesure, de la conception qu’ils se faisaient de la vie commune (TF 5A_322/2022
du 5 octobre 2023 consid. 4.1 ; TF 5A_242 précité, consid. 3.3). La séparation au sens de
l’art. 114 CC doit durer deux ans au moment de la litispendance. Celle-ci débute au dépôt
de la demande unilatérale en divorce (art. 62 al. 1 et 274 CC), au sens de l’art. 290 CPC.
4.2.3 Dans l’examen de la réalisation des conditions du divorce, la partie demanderesse
supporte le fardeau de la preuve du respect du délai de séparation (art. 8 CC ;
Leuba/Meier/Papaux van Delden, op. cit., n. 105 et les réf. citées). Il appartient en revanche
à l’époux qui se prévaut d’une interruption du délai de la prouver (ibidem, n. 106 et les réf.
citées ; Fountoulakis/Sandoz, op. cit., n. 19 ad art. 114 CC). Le fait que le mariage n’existe
plus que formellement et sans perspective de reprise d’une communauté conjugale échappe
en règle générale à une preuve directe et ne peut souvent être établi que par indices (ATF
128 II 145 consid. 2.3 ; ATF 127 II 49 consid. 5a ; TF 5A_322/2022 précité, consid. 4.3).
4.3 4.3.1 Les premiers juges ont tout d’abord relevé qu’après son départ du domicile
conjugal au mois d’août 2019 pour le studio à [...], l’intimé était parfois retourné au
domicile conjugal en présence de l’appelante et des filles de celle-ci. Ils ont cependant
considéré que cela ne suffisait pas à établir que les parties avaient repris une vie commune.
Ils ont retenu
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en organisant des week-ends, le but de l’intimé n’était pas de continuer sa vie de couple
avec l’appelante, mais d’être présent pour les filles de celle-ci, qu’il appréciait beaucoup et
qui le considéraient comme leur père. Le tribunal a ainsi relevé que les témoins entendus
lors de l’audience du 5 juillet 2023 étaient unanimes quant au lien fort unissant les filles de
l’appelante avec l’intimé, lequel avait à cœur de maintenir leur bonne relation. Le tribunal a
en outre considéré que les témoignages et les pièces du dossier convergeaient vers la même
date de séparation, à savoir le mois de juin 2019. Il a mis en exergue le courriel du 18
septembre 2019, qui mentionnait qu’il avait fallu deux mois à l’intimé pour franchir le pas
de la séparation, le message WhatsApp du 13 août 2019 de l’appelante à M.________, dont
il ressortait que cela faisait deux mois que l’intimé avait quitté l’appelante, et l’échange de
SMS du 13 juin 2021, dans lequel l’appelante avait écrit que cela faisait deux ans que
l’intimé l’avait quittée. Retenant que les pièces du dossier étaient claires, les premiers juges
ont rejeté l’argument de l’appelante selon lequel elle voulait créer un électrochoc. Pour le
reste, le fait que les parties avaient dormi à quelques reprises dans le même lit, voire
qu’elles avaient eu des rapports sexuels, ne suffisait pas à fonder selon les premiers juges
une reprise de vie commune. Ceux-ci ont retenu que les contacts personnels sans reprise de
vie globale de la vie conjugale ne s’opposaient pas à la suspension de la vie commune et
que le délai de deux ans n’était de toute manière pas interrompu par une quelconque
tentative de réconciliation infructueuse. Les échanges de correspondance au dossier et les



témoignages avaient en définitive convaincu le tribunal que les parties s’étaient séparées au
cours du mois de juin 2019 et que la vie commune était suspendue depuis plus de deux ans
au jour du dépôt de la requête unilatérale en divorce du 11 octobre 2021, si bien qu’il a
considéré le motif du divorce avéré et la demande recevable.

- 20 - 4.3.2 4.3.2.1 L’appelante conteste l’appréciation des preuves effectuée par les
premiers juges quant à la reprise de la vie commune. Elle reproche en particulier aux
premiers juges de ne pas avoir retenu l’intégralité du témoignage de ses filles, dont il
ressortirait selon elle que la séparation de l’été 2019 était provisoire, et que les parties
auraient repris une vie commune dès le mois d’août 2019, ceci jusqu’au mois de septembre
2020. Elle expose tout d’abord que ses filles ont reçu, à la suite des évènements de l’été
2019, l’assurance de l’intimé que, de façon générale, leur vie n’allait pas changer et qu’il
continuerait notamment de payer l’école et l’équitation. Elle rappelle aussi que ses filles ont
indiqué aux premiers juges qu’après cette discussion, elles avaient régulièrement partagé
des repas avec l’intimé et passé du temps tous ensemble, leur donnant le sentiment qu’ils
étaient « toujours une famille ». L’appelante met en exergue les déclarations de ses filles,
selon lesquelles la séparation n’était que provisoire à leurs yeux. Elle relève que ses filles
ont décrit la séparation comme une pause, évoqué un Noël en commun, des gestes
d’affection, une situation qui « s’apparentait à celle vécue les années précédentes » et une «
relation normale ». L’appelante fait valoir que les époux auraient décidé de vivre une partie
du temps dans deux appartements distincts tout en continuant d’adopter des comportements
qui ne peuvent pas exister en cas de véritable séparation. L’appelante ne peut pas être
suivie. Il convient de distinguer ce qui, une fois la séparation intervenue, relève de la
relation de l’intimé avec l’appelante, de ce qui relève de sa relation avec les filles de
l’intéressée. Il ressort en effet de l’ensemble des témoignages recueillis que, nonobstant les
difficultés conjugales, l’intimé était très attaché aux filles de l’appelante. Or, s’agissant du
caractère provisoire de la séparation, les témoignages des filles de l’appelante ne sont pas
déterminants car ils reflètent plutôt ce qu’elles prévoyaient à l’époque. La question est
plutôt de savoir si, comme le soutient l’appelante, les parties ont repris une vie commune
après l’été 2019. En effet, la séparation des
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(appel, p. 6). Elle ressort d’ailleurs des courriels des 16 avril et 28 octobre 2019 envoyé par
l’appelante à l’intimé et par les messages WhatsApp des 13 août 2019 et 13 juin 2021
envoyés par l’appelante à M.________ et à F.________. 4.3.2.2 A cet égard, l’appelante
soutient que les parties ont repris une vie commune après l’été 2019 et en particulier au
printemps 2020. S’appuyant sur le témoignage de ses filles, elle estime que l’organisation
de la vie jusqu’au mois de septembre 2020 avait beaucoup de points communs avec la
situation vécue pendant leur mariage. En l’espèce, il ressort des témoignages de
Q.________ et J.________ que les parties ont dormi dans le même lit à [...] du 20 au 22
décembre 2019 et du 7 au 8 février 2020, les filles de l’appelante logeant dans une chambre
séparée. Elles ont observé que les parties se voyaient davantage, et qu’il y avait une
amélioration dans leurs relations. Il appert également que l’intimé avait prévu des vacances
aux [...] avec l’appelante, les filles de celles-ci et des amis, projet annulé en raison de la
pandémie de Covid-19 au printemps 2020. L’intimé a en outre parfois passé des nuits chez
l’appelante à cette période. Il lui a aussi offert le sertissage de diamants de sa montre [...],
geste qu’il a expliqué aux premiers juges par une promesse antérieure à la séparation. Il
n’en demeure pas moins que durant toute cette période, les parties ont continué à faire



ménage séparé, ce que rien ne vient infirmer. Interrogées sur la relation des parties, les filles
de l’appelante ne se sont pas exprimées de manière très claire, affirmant d’une part qu’il
existait une « dynamique de couple » en tout point semblable à celle qui existait avait que
l’intimé ne loue le studio de [...], mais déclarant d’autre part qu’elles ignoraient si la
situation sur le plan psychique et affectif était en tout point assimilable à celle prévalant
avant le mois d’août 2019. A ce propos, la témoin D.________ a expliqué qu’il y avait eu «
des problèmes de couple » qui n’avaient « pas été interprétés de la même manière des deux
côtés ».
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l’ensemble des preuves apportées. Le témoignage du fils de l’intimé est sans équivoque à
cet égard. Il situe la séparation à l’été 2019, précisant que son père avait tout de suite
cherché un appartement et qu’il avait alors passé ses vacances seul avec son père pour la
première fois. A cette occasion, son père lui a déclaré que « c’était terminé » avec
l’appelante. B.________ admet que les relations de son père avec l’appelante se sont
améliorées entre la fin de l’année 2019 et le printemps 2020, mais qualifie les relations
d’amicales, rappelant, à l’instar des autres témoins, que son père aimait beaucoup les filles
de l’appelante. Il a toutefois exclu toute dynamique de couple et précisé que l’entourage des
parties avait été informé de la séparation, dès lors qu’il était demandé à son père comment il
le vivait. Le témoin M.________, ami du couple, a déclaré que l’intimé « était très énervé et
subissait une grosse pression ». Il ne « voulait pas se détacher des filles » de l’appelante et
celle-ci était « assez agressive avec lui ». 4.3.2.3 L’appelante reproche encore aux premiers
juges d’avoir retenu que l’attitude de l’intimé s’expliquait par ses liens avec les filles de
l’appelante, motif qui aurait dû selon elle conduire le tribunal à retenir une reprise de la vie
commune. Elle estime que compte tenu de l’âge de ses filles, l’intimé pouvait les voir, leur
écrire ou leur téléphoner sans pour autant devoir se rendre au domicile conjugal pour passer
du temps avec elle. Il en irait de même pour les vacances. Cela étant, l’instruction a permis
d’établir que l’intimé entendait conserver une bonne relation avec les filles de l’appelante et
cela, malgré la séparation. On peine à comprendre l’argumentation de l’appelante. Ses filles
étaient âgées de 16 ans, respectivement 14 ans au moment de la séparation. Il est assez
naturel que si l’intimé a gardé des contacts avec elles, ces contacts aient lieu avant tout à
l’ancien domicile conjugal, chez leur mère. Le sertissage de la montre de l’appelante, les
gestes d’affection, les week-ends, les repas à l’ancien domicile conjugal, voire
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repris après le mois de juin 2019 selon les exigences strictes de la jurisprudence rappelée au
considérant 4.2.1 ci-dessus. En effet, ces éléments doivent être appréciés non seulement à
l’aune des témoignages entendus à l’audience du 5 juillet 2023, mais également à la lumière
des pièces du dossier. Or, dans un message WhatsApp du 13 juin 2021 à F.________,
l’appelante a écrit « Demain... 2 ans qu’il m’a quittée » ce qui conduit déjà à admettre une
séparation de deux ans sans reprise de la vie commune. Aussi, l’intimé a démontré aux
premiers juges qu’il avait fait preuve d’une volonté claire et reconnaissable de se séparer et
que, malgré des gestes d’amitié parfois importants, mais à replacer dans le cadre d’une
situation financière aisée, il n’avait jamais repris la vie commune avec l’appelante après la
séparation intervenue au mois de juin 2019. L’instruction a également démontré que
l’appelante avait reconnu, quoi qu’elle en dise, cette volonté de séparation et qu’elle était
consciente de l’interruption de la vie commune depuis deux ans lorsqu’elle a écrit à
F.________ le 13 juin 2021. 4.3.3 En définitive, les courriels des 18 septembre 2019 et 28



octobre 2019 suffisent à établir la séparation au mois de juin de cette année. Même en
faisant abstraction du message du 13 juin 2021, il n’y aurait pas de raison suffisante de
considérer que les parties auraient continué à former durablement une communauté de vie
complète sur les plans physique, intellectuel, affectif et économique, quand bien même elles
sont restées proches et leurs relations détendues jusqu’au procès. Il s’ensuit que
l’appréciation des preuves effectuées par les premiers juges doit être confirmée. Au jour du
dépôt de la demande unilatérale en divorce, le 11 octobre 2021, les parties vivaient séparées
depuis plus de deux ans et n’avaient pas repris la vie commune depuis lors. C’est dès lors de
manière conforme au droit fédéral que les premiers juges ont considéré que le motif de
divorce prévu à l’art. 114 CC était avéré à la date du 11 octobre 2021 et que la demande
unilatérale en divorce était recevable.
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il est recevable, en application de l’art. 312 al. 1 CPC, et la décision attaquée confirmée. 5.2
Les frais judiciaires de deuxième instance doivent être arrêtés à 600 fr., conformément aux
art. 63 al. 1 et 66 al. 1 TFJC (tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV
270.11.5). Ils seront mis à la charge de l’appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). 5.3 Il
n’y a pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance à l’intimé, celui-ci n’ayant pas
été invité à se déterminer.

E. 6
juillet 2023 que la pièce en question lui a été remise en audience (« Me Ryser a en effet
déposé sur votre bureau et mon bureau une nouvelle pièce qui n’était pas au dossier »), si
bien qu’elle admet en avoir eu connaissance immédiatement. Il était ainsi parfaitement
loisible à l’appelante de s’opposer à cette production séance tenante, ce qu’elle n’a pas fait.
Il n’appartenait en outre pas aux premiers juges de décider si une prise de position était
nécessaire ou non, faculté de la seule partie titulaire du droit d’être entendu. Le moyen pris
d’une violation de l’art. 229 CPC est dès lors infondé. Au demeurant, alors même qu’elle
n’avait plus le droit de le faire dès lors que l’instruction était close, l’appelante s’est
opposée à la production en question par courrier du 6 juillet 2023 et le tribunal s’est penché
sur la recevabilité de la pièce.

- 15 - Le moyen tiré d’une violation du droit d’être entendue de l’appelante est ainsi
également infondé.
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